


selon les régions et selon les diversités culturelles pour mieux atteindre les cibles visés. 

 

Le Département doit par ailleurs, continué à promouvoir le Nouveau partenariat pour le 

développement de l'Afrique par lequel l'Afrique a fait de l'accès aux nouvelles technologies de 

l'information et de la communication l'une de ses priorités majeures pour réduire le fossé numérique 

qui la sépare des pays développés. 

 

Le Secrétaire général a en outre mis en exergue les progrès réalisés vers la parité entre les langues 

officielles sur le site Web de l'Organisation des Nations Unies et la situation touchant l'accessibilité et 

la gestion des contenus, ainsi que le développement, la mise à jour et l'enrichissement du site. Le 

Département est, donc, à féliciter pour la bonne tenue de son site Web mis en ligne depuis juin 1995 

et aujourd'hui visité, selon le rapport sur cette question, par des habitants de plus de 212 pays et 

territoires qui accèdent chaque jour à plus d'1,1 million de pages. 

 

Cependant, outre la diffusion sur internet, la Radio de l'ONU doit continuer à bénéficier de tous les 

égards, en raison de son impact direct sur les populations, particulièrement dans les pays en crise, et 

parce que pouvant constituer une source d'information crédible et non partisane. 

 

A ce niveau, avec l'expérience de la crise en Côte d'Ivoire, nous avons pu faire le constat que dans 

les opérations de maintien de la paix, la Radio joue un rôle actif dans le plaidoyer en faveur de la 

paix, de la réconciliation et de la tolérance, principes dont elle fait la promotion à travers ses équipes 

de terrain et ses diffusions. 

 

En effet, ONUCI-FM lancée le 15 août 2004 par l'Opération des Nations Unies en Côte d'Ivoire afin 

de promouvoir la paix et la réconciliation nationales, en tant qu'instrument des Nations Unies pour la 

promotion de la paix, s'efforce de donner la parole à toutes les parties, en valorisant les activités 
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